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Le mot du Président 
 
Bonjour à tous, 

 

Ce nouveau numéro de notre journal, le Phila-Vénète n°92, est une 

parfaite illustration de son rôle fédérateur, indispensable pour 

renforcer notre unité et notre conscience d’appartenir à un groupe 

partageant la même passion, ce qui est par nature enrichissant et 

ce qui nous évite de tomber dans l’un des pièges possibles de la 

philatélie, malheureusement trop fréquent : L’isolement. 

C’est ainsi que les deux articles consacrés d’une part au Premier Jour du timbre d’Arnaud 

BELTRAME et d’autre part à la Semaine du Golfe 2023 nous invitent à nous tourner vers 

l’extérieur et à partager ensemble ou avec le public nos expériences philatéliques (36 

permanences tenues lors de la Semaine du Golfe !). 

Par ailleurs les trois articles consacrés aux Bureaux de passe de la Poste, aux 

personnages illustres du Morbihan et à l’ancien « aérodrome » de Séné, attirent notre 

attention sur d’autres aspects que nous négligeons parfois dans notre exercice quotidien 

de la philatélie : L’importance de l’étude des oblitérations et l’approfondissement de la 

connaissance de de notre histoire locale à travers les timbres, sans oublier la possibilité 

de s’intéresser aux vignettes à thème (voir la vignette de la fête aérienne de Séné). 

Enfin l’AGENDA qui clôture traditionnellement notre journal nous incite à ne pas oublier 

nos réunions qui permettent elles aussi rencontres, partage d’informations et échanges. 

A ce sujet, vous constaterez que le Conseil d’Administration a décidé, à la demande de 

plusieurs d’entre vous, de tester sur un an, LE REMPLACEMENT à partir du 1er 

SEPTEMBRE 2023 de la réunion d’échange du 2ième SAMEDI du mois, par une réunion 

LE 1ER VENDREDI DU MOIS pour libérer un week-end supplémentaire. 

Ce numéro nous permet également de remercier tous ceux qui par leur disponibilité, 

permettent à la Philatélie Vannetaise d’exister. A cet égard, je vous informe que, sur sa 

demande, Jean-Pierre RAUDIN est, dès ce 15 juin, remplacé dans sa fonction de 

responsable des fournitures philatéliques par Viviane LABARRE. Je remercie le premier 

pour le travail qu'il a accompli et la seconde pour la tâche qu'elle accepte d'assumer. 

 

Le Président, 

Hervé Grunberg 

herve.grunberg@orange.fr – 06 16 72 65 83 

mailto:herve.grunberg@orange.fr
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LE PREMIER JOUR DU TIMBRE ARNAUD BELTRAME 
 

 

Dans notre précédent numéro (Phila-Vénète n° 91 de mars 2023), nous vous avions fait 

part de nos prochaines perspectives pour le premier jour du timbre honorant Arnaud 

Beltrame, les 23 et 24 mars ; il est temps maintenant de vous informer de leur réalisation. 

Comme toujours, un « premier jour », aujourd’hui dénommé « vente en avant-première » 

puisqu’il se déroule sur deux journées, se déroule en deux phases pour l’association 

philatélique qui l’accompagne : il faut tout d’abord préparer des souvenirs, puis il faut les 

vendre, ce qui n’est pas toujours aussi simple que l’on pourrait le croire. 

Les souvenirs : 

En parfaite entente avec la Gendarmerie du Morbihan, nous avions prévu d’imprimer une 

carte d’après photo représentant Arnaud Beltrame en grand uniforme lorsqu’il commandait 

une compagnie de la Garde Républicaine. Ce document nous avait été fourni par Madame 

Beltrame, sa mère, qui nous a été d’une aide précieuse pour tout cet événement. 

  

Mais au dernier moment, la gendarmerie s’est demandée si cette photo n’avait pas été 

prise par ses services, ce qui rendait son emploi soumis à autorisation. Nous avons choisi 

de ne pas contester ce 

renversement de la charge 

de la preuve, et nous 

avons décidé à la hâte, sur 

suggestion de madame 

Beltrame, de représenter la 

stèle qu’elle a fait ériger à 

Trédion sur la place qui 

porte désormais le nom de 

son fils. 

Nous avons donc décidé 

d’imprimer une vue 

rapprochée de ce 

monument, 

particulièrement 

emblématique et 

émouvant, participant 

majeur au devoir de mémoire.  
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En ce qui concerne l’enveloppe, nous avons décidé de représenter l’église de Trédion, là 

où le héros devait se marier religieusement le 9 juin 2018. 

 

La photo est prise depuis la place qui porte son nom, et nous y avons ajouté en médaillon 

une photo réalisée par son frère, qui figure sur la stèle. 

La vente des souvenirs : 

Les lieux, dates et horaires du bureau temporaire avaient été fixés par le communiqué de 

presse de La Poste de janvier 2023 : 

 

Le jeudi 23, nous étions aimablement accueillis au bureau de Vannes République, où 

nous avons pu tenir notre stand. Merci à celles et ceux qui se sont dévoués pour assurer 

les permanences : Marie-Odile BIGOIN et Viviane LABARRE tout d’abord, suivies par 

Nicole ROUAUD et Max PIED, et fermant la marche, Hervé GRUNBERG et Pierre 

ORLAC’H. 

A dire vrai, cette journée ne fut pas un grand succès : le 23 mars, c’était aussi la 9ème 

journée de mobilisation contre la réforme des retraites, et l’accès au centre-ville pouvait 

être un peu compliqué. En outre, une pluie tenace était de nature à décourager les plus 

hardis de s’aventurer dehors ! 

Quant aux gendarmes, qui avaient prévu d’organiser une cérémonie privée à l’intérieur de 

leur caserne, ils étaient occupés par ailleurs … 
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Le vendredi 24, nous avions prévu, avec l’accord des autorités locales de gendarmerie, 

d’installer notre stand dans la caserne, aux côtés de nos amis de La Poste. Mais nous 

avons appris très tardivement que, sur ordre venu de la Gendarmerie de Paris, nous ne 

pourrions pas y vendre de souvenirs. 

Heureusement la Mairie nous a offert l’hospitalité, et nous avons pu tenir notre stand dans 

le hall d’accueil de l’Hôtel de Ville, et même y installer la superbe présentation de 48 

pages sur « la gendarmerie » préparée par Michel Chauvin. 

 

Michel CHAUVIN devant les quatre cadres de sa présentation. 
 

 

Encore une fois, il nous faut remercier tous nos adhérents, il y a eu 

beaucoup d’appelés, mais il y a eu aussi beaucoup d’élus, qui ont 

participé à la réussite de cette journée : 

Dans le désordre, Raymond Castendet, Hervé Grunberg, Yann 

Menager, Jean-Pierre Raudin et Nicole Rouaud ont participé au 

montage et au démontage des panneaux d’exposition tandis que ce 

ne sont pas moins de dix volontaires qui se sont relayés pour assurer 

la permanence sans interruption de 8h30 à 17h00 : Marie-Odile 

Bigoin, Yves Le Blevec, Raymond Castendet, Michel Chauvin, Yann 

Le Gall, Marie-Christine Loreiller, Pierre Orlac’h, Roland Pageot, Max 

Pied et Nicole Rouaud. 

La page de 

garde 

Cela fait chaud au cœur de savoir que l’on peut compter sur vous ! 

Certes, là encore, le grand succès ne fut pas au rendez-vous, la faute sans doute au fait 

que nous n’étions pas aux côtés de la poste, même si nous n’en étions pas bien éloignés, 

et que notre installation dans l’hôtel de ville a été annoncé trop tardivement. 

Néanmoins, outre nos adhérents, il nous faut remercier la Mairie, et surtout Madame 

Nicolle Beltrame. On lui laissera le dernier mot, à elle qui disait en parlant de son fils « il 

n’a fait que son devoir ». 

Tout est dit, même si l’on peut penser que, ce jour-là, Arnaud a fait beaucoup plus encore. 
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A PROPOS DES BUREAUX DE PASSE 

(Yann MENAGER) 

 

Les marcophiles s’intéressent aux cachets des « bureaux 

de passe », qui font partie de la rubrique « la poste 

ferroviaire ». Ils sont particulièrement recherchés lorsque, 

occasionnellement, ils annulent le timbre-poste. 

Ces cachets, que l’on peut trouver entre 1864 et 1884 se 

reconnaissent au fait que le chiffre inscrit en haut du 

cachet est celui du Bureau de Poste selon la 

nomenclature alors en vigueur, le n° du département 

entre parenthèse étant en bas, et la date sur trois lignes 

(JJ/MMM/AA) en italiques étant à l’intérieur d’un 

deuxième cercle concentrique plein. Ils sont 

généralement noirs, rarement rouges et très rarement 

bleus. 

 

Cérès 30c brun (YT 56) 

oblitéré du bureau 

1307 (Dijon) 

 

Mais qu’est-ce qu’un « bureau de passe » ? (pas de mauvais esprit, on parle ici de bureau, 

pas d’hôtel ou de maison …). 

Il s’agit de 23 bureaux sédentaires créés à partir de 1864 à la suite de la réorganisation des 

ambulants décidée par Edouard VANDAL, Directeur des Postes de 1861 à 1870 :  

La conjonction de deux facteurs (l’industrialisation rapide du pays provoquant un exode vers 

les villes et le recul de l’illettrisme dû aux réformes de François Guizot, puis de Victor Duruy) 

entraine une explosion du volume de la correspondance. Ainsi, le trafic postal passant par 

Paris triple en volume entre 1847 et 1863. Pour faire face tout en maitrisant les coûts, il faut 

réorganiser. 

Il est décidé que les agents embarqués (les ambulants) ne voyageront plus jusqu’au 

terminus, mais qu’ils débarqueront à une gare telle qu’ils aient eu le temps de finir leur boulot 

de tri avant d’y arriver et rembarqueront plus tard sur un train circulant dans l’autre sens. 

En attendant qu’ils puissent repartir, il fallait les occuper et leur permettre de se poser dans 

un bureau, ce sont ces bureaux de passe. Bien entendu, il ne fallait pas les laisser oisifs et, 

pour qu’ils aient du travail, il était intéressant que la gare soit un nœud ferroviaire. 

La réforme consistait donc à sédentariser partiellement les ambulants. 

La politique de Vandal ne fut pas poursuivie avec vigueur ; la « Revue des Postes » de juillet 

1877 notait « On créa des bureaux sédentaires de manipulation pour y faire exécuter le 

travail à moins de frais que dans les bureaux ambulants, dont on réduisit le nombre. On 

réalisa des économies mais on ne donna pas à ces bureaux les moyens nécessaires pour 

fonctionner. L’accroissement du trafic rendit aux ambulants le travail qui leur avait été enlevé 

et au-delà, en sorte qu’ils manipulent aujourd’hui plus de correspondance qu’avant la 

réorganisation avec un personnel réduit ». 

De plus, Adolphe Cochery, sous-secrétaire d’Etat en charge des Postes et Télégraphes de 

1878 à 1885 redéveloppa les services ambulants. Mais ceux-ci ne pouvaient gérer l’énorme 

accroissement du trafic notamment parce qu’il y avait des limitations à leur développement 

dues aux accords entre la Poste et les Compagnies de chemins de fer. Ce n’est que vers 
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1890 qu’on revint alors à une politique de développement de bureaux de tri sédentaires 

dans les gares, dénommés alors « bureaux gare », politique qui fut poursuivie durant de 

longues années. Mais les bureaux-gare, c’est une autre histoire de la marcophilie. 

Pour en revenir aux bureaux de passe, on ne connait aucune note officielle ni sur leur 

création, ni sur leur suppression. 

On constate que tous les bureaux connus sont situés dans la moitié nord de la France. Sans 

doute parce que l’essentiel des lignes part ou arrive de Paris, le grand nœud ferroviaire, que 

l’essentiel des correspondances part de Paris ou y arrive ou y passe. Déjà, et ce n’a guère 

changé, les lignes transversales étaient peu développées. 

 

Carte postale précurseur au départ de Vannes le 11 février 1873 

affranchie d’une bande de 3 du n° 53  

avec un cachet du même jour du bureau de passe 3112 (Rennes) 

Officiellement, les timbres à date spécifiques de ces bureaux ont été supprimés le 15 

décembre 1882 ; mais certains ne se rencontraient plus dès 1873, alors que celui de Vierzon 

servait encore en décembre 1884 (dernière date connue). 

Si l’administration postale était usuellement tatillonne et friande de réglementation, elle fut 

sur ce dossier singulièrement laxiste. 

Il n’empêche, les bureaux de passe, c’est une belle épopée de l’histoire postale, qui mérite 

votre attention. En Bretagne il y avait deux bureaux de passe : Rennes 3112 et St Brieuc 

3533. Dans le grand ouest il y avait : Angers 99, Caen 691, Laval 1987, Lisieux 2056, Le 

Mans 2188. Les cachets étaient apposés au verso de la lettre, au recto sur les cartes 

précurseurs, rarement sur les timbres.  

Quand vous voyez un cachet de ces bureaux, ne snobez pas la pièce et regardez la d’un 

œil attendri : elle a une histoire ! 

(Source principale : le forum fr.rec.philatelie) 
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PERSONNAGES ILLUSTRES EN MORBIHAN 

(de par leur naissance, leur action, leur renom) 

(Roland PAGEOT) 

 

2ème partie : De SAINT ÉMILION à Alain LESAGE  

 

SAINT-ÉMILION : 

 

Fêté le 16 novembre. 

Ermite du VIIIème siècle né à 

Vannes. 

Moine de l’abbaye de Sauzon au 

nord de Belle-Ile. 

Il se retire sur un côteau de la vallée 

de la Dordogne et y mène une vie 

troglodytique. 

 

 

MTAM                2017 MTAM                2017 

 

La localité et le vignoble de SAINT-EMILION lui doivent leur nom. 

 

Enveloppe 1er jour du timbre YT 2162 (1981) 
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SAINT VINCENT FERRIER : 

Vincente FERRER est né le 22 enero (janvier)1350 à la Cale 

Correr del Pouet Valencia Espaňa. 

Religieux et missionnaire espagnol, il est le saint patron de la 

Ville de Vannes 

 

 

MTAM (2019)   
 

 

Chœur de l’église de Kercado Vue extérieure et campanile 

 

Maison natale de 

Vincente Ferrer 

Vitrail de la 

cathédrale de 

Vannes 

La porte 

Saint-Vincent 

Statuette sur la 

maison Dreulin 

Il fit plusieurs visites à Vannes. Lors de son dernier séjour, très affaibli, il meurt le 5 avril 

1419 en la maison Dreulin située rue des orfèvres mais qui porte maintenant le numéro 17 

de la place Valencia : une partie de la rue ayant été rebaptisée en 1956. « la niche contenant 

la statuette date de 1574 ». 

Le 600ème anniversaire de sa mort a été commémoré les 5, 6 et 7 avril 2019.Le dimanche 9 

juin 2019 une statue géante représentant Saint-Vincent a été inaugurée et consacrée à 

Vannes avant de rejoindre la Vallée-des Saints à Carnoët dans les Côtes d’Armor. 



10 

 

Joseph LE BRIX (à droite sur le timbre) : 

Né le 22 février 1899 à BADEN en Morbihan. 

Marin français pilote de l’aviation maritime. 

Dans le sillage de son père, il s’est engagé dans la marine. 

 

YT PA 55                   (1981) 

Le musée des passions et des ailes de BADEN relate la vie et les exploits de Joseph LE 

BRIX. 

Le pont Joseph Le Brix achevé en 1969 est situé au Bono. 

Joseph Le Brix est décédé accidentellement le 12 septembre 1931 à Oufa en Russie en 

voulant rallier Paris à Tokyo sans escale à bord du Dewoitine D33 « Trait d’union ». 

Défaut technique ou malchance ??? 

 

Enveloppe premier jour de poste aérienne 

COSTES et LE BRIX 
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Alain-René LESAGE ou Le SAGE : 

Né le 8 mai 1668 à Sarzeau en Morbihan. 

Mort à Boulogne-sur-Mer le 17 novembre 1747 

  

 

 

 

YT 1558          (1968)  

  

 

Romancier et dramaturge français, il est l’auteur d’une importante production théâtrale. 

Il fait ses études à Vannes où maintenant un lycée d’enseignement secondaire construit en 

1967 porte son nom. 

Le buste d’Alain-René LESAGE trône désormais au milieu d’un square aménagé sur la 

promenade de la Rabine, en prolongement du quai Eric TABARLY rive droite du port de 

Vannes. Promenade, nouvel écran de verdure et de détente au cœur de la ville de VANNES. 

* * * * * * * * 

A suivre : 

Troisième et dernière partie de MESSMER à VANNES et sa FEMME 

Dans le prochain numéro de Phila-Vénète (septembre 2023) 
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LA SEMAINE DU GOLFE 2023 

(Marie-Odile BIBOIN) 

 

Pour la 12ème Semaine du Golfe, nous étions comme les fois précédentes aimablement 

accueillis par l’Office de Tourisme, qui nous a cette fois encore laissés nous installer dans 

son entrée. Un endroit où il y a du monde qui passe ! 

   

Dès le premier jour, le lundi 15 mai au matin jusqu’au dernier jour, le samedi 20 mai au 

soir, nos équipes de bénévoles se sont succédés pour tenir notre stand et vendre nos 

souvenirs : 

Avec une amplitude d’ouverture quotidienne de 8h30 (journée continue), ce n’est pas 

moins de 36 noms de volontaires qu’il fallait aligner sur la feuille de présence ; une fois 

encore, vous avez répondu présent. Remercions, outre les membres du bureau (Hervé 

Grunberg, Marie-Odile Bigoin, Yann Menager et Didier Bertram), nos amis Raymond 

Castendet, Gildas Carriou, Catherine Chaillot, Philippe Coubes, Bernard Decelle, Pierre 

Ferre, Jean-Louis Giroudon, Yves Le Blevec, Yann Le Gal, Josée Le Meitour, Marie-

Christine Loreiller, Pierre Orlac’h, Max Pied, Jean-Pierre Rachide, Jean-Marie Proux, 

Ghislain Paillasse et Philippe Steff. 

Mention spéciale pour Roland Pageot, qui fut d’astreinte toute la semaine pour pallier les 

éventuelles défections, mais elles n’ont pas été nombreuses. 

La carte postale représente une vue 

du port de Vannes par beau temps. 

Le MonTimbrAMoi qui l’affranchit est 

ici oblitéré du cachet du bureau 

philatélique de Vannes RP ; en 

dehors du timbre est apposé le 

cachet privé préparé par la philatélie 

Vannetaise pour l’occasion. 

On remarquera que la signature du 

timbre pourtant imprimé en 2023 est 

« Phil@poste » avec arobase, un 

nom abandonné par La Poste depuis 

plus de deux ans ! 
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Les pages 1 et 4 du collector, avec une vue du port de Vannes 

 

L’intérieur du collector avec une vue du port de Vannes lors de la Semaine du Golfe 2009, 

une vue aérienne de l’ile de Berder et un sinagot 

Ce collector est surprenant : non seulement il est siglé Phil@poste comme autrefois, mais 

surtout il a une faciale « lettre prioritaire », une espèce disparue depuis le 1er janvier 2023. 

On voit que La Poste a du mal à suivre ses évolutions signalétiques et tarifaires. 

Que d’efforts consentis ! Mais ce ne fut pas sans résultats : la vente de nos souvenirs, 

après un démarrage poussif les deux premiers jours, a décollé le mercredi avec 

l’ouverture du Village du patrimoine maritime sur le port. De même bien sûr, nous n’avons 

pas vu grand monde le samedi après-midi, le port étant déserté au profit des côtes du 

Golfe durant la Grande Parade. 

Mais ce fut néanmoins un succès, tant au niveau des ventes (il ne restait plus grand-chose 

des souvenirs fabriqués) que de la notoriété, grâce aux contacts établis. 

Rendez-vous en 2025 pour la 13ème édition de la Semaine du Golfe … 
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SÉNÉ : QUAND L’HIPPODROME ÉTAIT UN AÉRODROME 

(Philippe STEFF) 

 

On raconte que, durant le premier empire, les valets de ferme organisaient des courses de 

chevaux de trait à Séné, sur la lande de Cano. 

En 1842, est fondée la Société des courses de Vannes et, sous son impulsion, l’hippodrome 

de Cano est inauguré avec les premières courses en 1843, les 27 et 28 août. 

Sa piste en herbe mesure aujourd’hui 1840 m et sa ligne droite 400 m. 

 

C’est ensuite tous les ans que la foule 

affluera dans une ambiance bon enfant pour 

assister aux courses annuelles. 

Un événement défrayera la chronique en 

1931 : c’est l’époque où, les aviateurs 

parcourent la France pour faire admirer leurs 

prouesses acrobatiques. Il leur faut bien sûr 

un terrain plat et dégagé : l’hippodrome est 

idéal, et c’est sur la lande de Cano qu’aura 

lieu la fête aérienne du 2 août. 

Les opérations étaient menées par un as 

spécialiste des avions légers : le pilote 

Maurice FINAT, détenteur de nombreux 

records du monde de distance et de vitesse, 

mort en 1935 au Tanganyika lors d’un raid 

africain.  

Malheureusement, 

aucun timbre du 

programme 

philatélique 

n’illustrera ce 

meeting. Mais on 

peut trouver cette 

vignette, qui porte 

le n° 242 dans le 

catalogue de 

Georges Naudet 

« les vignettes 

françaises 

d’aérostation et d’aviation des origines à 

1940 » (147 pages) 

Les Nouvelles morbihannaises 

du 09/08/31 (dimanche) 

 

Source principale : https://www.wiki-sene.fr/ 
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AGENDA 2023 

REUNIONS D’ECHANGES REUNIONS MENSUELLES REUNIONS D’ECHANGES 

Maison des Associations Maison des Associations Maison des Associations 

Le 1er vendredi du mois (1) 

De 14h30 à 16h30 

Le 3ème Samedi du mois 

De 14h30 à 16h30 

Le 4ème Samedi du mois 

De 14h30 à 16h30 

 17 juin 24 juin 

Pas de réunion en juillet/août 

1er septembre 16 septembre 23 septembre 

6 octobre 22 octobre (2) 28 octobre 

3 novembre 18 novembre 25 novembre 

(1) Attention : dès la rentrée de septembre, la première réunion d’échanges de chaque 
mois aura lieu le premier vendredi et non plus le deuxième samedi. 

(2) Dimanche 22/10 : AG à 10h30 précédée d’une réunion d’information à 10h00 
On vous attend nombreux au Palais des Arts. 

 

Calendrier des causeries du samedi 

17 juin : Les primates par Roland PAGEOT 

16 septembre : Le lancer par Jean-Michel KERNEUR 

21 octobre : l’utilisation des timbres de service en Polynésie Française par Yvon Bizien 
 

Depuis notre dernier numéro, nous avons enregistré la démission de Monsieur Jean-Marie 

ROCCA (PV 635) et nous avons été contraints de radier Madame Josseline PIERRON 

(PV 651) pour défaut de paiement de cotisation malgré plusieurs rappels. 

Mais nous avons également eu la satisfaction de constater l’arrivée de Monsieur Thierry 

CHARRON (PV 674). 
 

Mise à jour de votre compte : à la Philatélie Vannetaise, les comptes sont arrêtés à la fin 

de l’année philatélique, soit le 31 août de chaque année. Ayez la gentillesse, pour faciliter 

le travail de notre trésorier, de régler toutes vos dépenses de l’année au plus tard fin juillet. 

Pour mémoire, vous pouvez régler par virement (IBAN FR76 1558 9569 1408 6079 2324 

044) ou par chèque à l’ordre de la Philatélie Vannetaise adressé à : 

Didier BERTRAM     4 rue d’Alsace      56000 VANNES 
  

PHILA VENETE – JUIN 2023– N° 92 
Bulletin d’information de la Philatélie Vannetaise 

Siège social : Maison des Associations, 31 rue Guillaume Le Bartz 56000 VANNES 
Comité de rédaction : 

Hervé GRUNBERG - Marie-Odile BIGOIN - Yann MENAGER - Philippe STEFF - Jean-Marie PROUX 

Mise en page : Philippe STEFF - Impression : Hervé GRUNBERG – Ghislain PAILLASSE 
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